
Délibération n°M2020-247

Séance ordinaire du lundi 12 octobre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  douze  octobre,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Michaël DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  économique  et
numérique

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime AKBARALY, William ARS, Christian ASSAF, Florence
AUBY,  Jean-François  AUDRIN,  Yves  BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Mathilde  BORNE,  Christophe  BOURDIN,
Véronique  BRUNET,  Emilie  CABELLO,  Roger CAIZERGUES,
Renaud  CALVAT,  Michel  CALVO,  Stéphane  CHAMPAY,
Sébastien COTE, Michaël DELAFOSSE, Brigitte DEVOISSELLE,
Zohra DIRHOUSSI, Alenka DOULAIN, Abdi EL KANDOUSSI,
Maryse  FAYE,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Clare  HART,
Régine  ILLAIRE,  Frédéric  LAFFORGUE,  Guy LAURET,  Max
LEVITA,  Nathalie  LEVY,  Eliane  LLORET,  Lionel  LOPEZ,
Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jacques  MARTINIER,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Julien  MIRO,  Séverine
MONIN,  Arnaud  MOYNIER,  Véronique  NEGRET,  Laurent
NISON, Clothilde OLLIER, Marie-Delphine PARPILLON, Bruno
PATERNOT, Yvon PELLET, Eric PENSO, Céline PINTARD, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Catherine  RIBOT,  Sylvie  ROS-
ROUART, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Jean-Luc
SAVY, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK,  Isabelle  TOUZARD,  Joëlle  URBANI,  François
VASQUEZ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  Joël  VERA,  Patricia
WEBER. 

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed  ALTRAD,  Michel  ASLANIAN,  Florence  BRAU,  Fanny
DOMBRE-COSTE,  Hind  EMAD,  Serge  GUISEPPIN,  Patricia
MIRALLES, Philippe SAUREL, Bernard TRAVIER.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Geniès  BALAZUN,  Michelle  CASSAR,  Roger-Yannick
CHARTIER, Bernadette CONTE-ARRANZ, Serge DESSEIGNE,
Clara  GIMENEZ,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Nicole
MARIN-KHOURY,  Marie  MASSART,  Manu REYNAUD,  Jean-
Pierre RICO, Anne RIMBERT, François RIO
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Développement  économique  et  numérique  -  Filière  Industries  Culturelles  et
Créatives - Attribution de subvention à l'association COODIO - Convention de
partenariat - Autorisation de signature

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole mène depuis plusieurs années une politique de soutien à la création, au
développement, à l’implantation et à l’internationalisation d’entreprises issues du secteur du numérique et
des Industries Culturelles et Créatives (ICC) et favorise les synergies entre les entreprises, les laboratoires
académiques et les centres de formation. Cette politique a favorisé l'émergence d'entreprises performantes
dans les secteurs du numérique et des ICC.

Les groupements d'entreprises comme le cluster COODIO (« COOpérative de l’auDIO »), créé fin 2019,
constituent un maillon important de l'écosystème montpelliérain compte tenu de leurs actions en faveur du
développement des entreprises innovantes et des entreprises du secteur du numérique.

La COODIO, unique en France, est le regroupement des acteurs du son, de l’audio, de la radio, qui sont des
secteurs fondamentaux des ICC de Montpellier Méditerranée Métropole. Tous les acteurs de la chaîne de
valeur  de  l’audio  sont  concernés :  radios  toutes  catégories,  éditeurs  de  contenu,  fournisseurs  d’outils
(hardware, software), studios, formations, laboratoires de recherche…

Les perspectives de croissance économique et d’emploi sont très fortes pour ces secteurs qui complètent
parfaitement les autres créneaux phares des ICC locales, à savoir l’image animée, le jeu vidéo, l’audiovisuel,
le  cinéma.  L’enjeu  est  important  pour  valoriser  toute  la  filière  du  son,  pour  accroître  la  visibilité  des
expertises et compétences dans ce domaine et pour inciter à de nouvelles collaborations et de nouveaux
projets.

Le cluster regroupe d’ores et déjà entre autres les partenaires suivants : RadioAct, ESMA, Tropisme, France
TV Studio, France Bleu, Radio One, Radioshop, Radio Aviva, David Systems, Netia, Audioworkshop, Kiwi
Records, Saraband… Mi 2020, COODIO recense 50 membres dans la France entière (85% sur le territoire
de Montpellier Méditerranée Métropole).

Par  ailleurs,  les statuts  du cluster  prévoient  d’attribuer  la  qualité  de membre d’honneur  aux partenaires
impliqués dans l’émergence de cette structure. Montpellier Méditerranée Métropole est l’un des membres
d’honneur, au titre de sa participation à des ateliers design pour définir la feuille de route de l’association et
de la mise à disposition des locaux (espace numérique collaboratif) pour la tenue de réunions de travail. 

Tout au long de sa première année, la COODIO s’est fortement mobilisée pour fédérer les acteurs du son, de
la voix, et a proposé de multiples rendez-vous pour échanger sur des sujets d’actualité ou de fond, des visites
d’entreprises, des ateliers radio,  des concours de podcasts… La COODIO est également mobilisée pour
organiser un hackaton pendant le MICC 2020 sur le thème de l’identité sonore de Montpellier « Entre mer et
garrigues »,  en  partenariat  avec  l’INA qui  mettra  ses  archives  sonores  à  disposition  des  participants
(uniquement  des  professionnels)  et  un  concours  de  podcasts  visant  à  mettre  en  avant  les  start-ups
accompagnées par le BIC.   

Enfin,  un projet  de  bâtiment  dédié au sein de  la  Cité  Créative est  actuellement  à  l’étude.  Ce bâtiment
permettra  de  proposer  un  lieu  d’animation,  des  équipements  professionnels,  des  espaces  de travail,  des
espaces  de  restauration… complémentaires  à  ceux  qui  sont  déjà  et  seront  implémentés  sur  le  quartier.
Localisé au sein des anciens ateliers de l’EAI, le bâtiment de la COODIO devrait être exploité sur un mode
coopératif et apportera une solution transitoire ou pérenne pour les acteurs qui souhaitent développer une
offre de services dans le son, la voix, la radio.

Désormais, le soutien au développement de la filière du son et de la voix doit donc permette à la COODIO
de  mener  des  actions  encore  plus  marquantes  auprès  des  acteurs  du  territoire  et  dans  une  perspective
d’identification de l’exception de l’écosystème local au plan national. Le soutien financier par la collectivité
au fonctionnement  de la  structure permettrait  de conforter  l’intérêt  que la  Métropole porte  aux ICC en
général et aux acteurs de l’audio en particulier, secteur clé des ICC montpelliéraines. 

La COODIO ayant été créée fin 2019, aucune contribution n’a été apportée par Montpellier Méditerranée
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Métropole. Pour l’exercice 2020, il est proposé d’attribuer à la COODIO une subvention de 15 000 €. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole :

-  d’approuver  l’attribution  d’une  subvention  de  fonctionnement  à  hauteur  de  15 000  €  à  l’association
COODIO ;
- d’approuver les termes de la convention d’attribution de subvention ; 
- de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2020 de Montpellier Méditerranée Métropole,
chapitre 936 ;
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
convention ainsi que tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 78 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 23/10/20 

Pour extrait conforme, 

Monsieur Le Président

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 23 octobre 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20201012-144947-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 23/10/20

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention Coodio 2020.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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